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EDITO

En 2017, Baume les Dames en action(s) !

Comme le mentionnait la carte de vœux de l’équipe municipale, 2017 est bien 

une année d’actions. Une année importante de mise en chantier et de réalisa-

tion de travaux majeurs : nouveaux espaces commerciaux sur la ZAC de Champ-

vans, rénovation du Pont bleu, lancement d’un projet de pépinière d’entreprises, 

mise sur le marché de nombreux terrains à bâtir, nouvel espace socio-culturel en 

construction, Office de tourisme intégrant le cœur de ville, rénovation du cinéma...

les projets et réalisations concrètes ne manquent pas !

Les engagements phares du mandat se dessinent donc avec l’énergie d’une ville 

en mouvement qui fait de sa dynamique un réel atout d’attractivité.

Pour envisager la Ville de demain, celle où il fait bon vivre et travailler, il est impé-

ratif de mener des actions multiples en direction des équipements, de l’habitat, 

des services, du commerce, des entreprises... Pour cela, 3 grandes priorités guident 

notre action : le développement de l’économie locale et de l’emploi, l’aménage-

ment et l’urbanisation de la Ville et la qualité de vie au quotidien des baumois. Ce 

triptyque fonde notre ambition à votre service.

Baume les Dames propose à ses habitants des atouts non négligeables en termes 

de services, d’accès aux infrastructures de transports, de patrimoine et de cadre de 

vie. Nous avons la ferme ambition de faire de la commune un véritable territoire 

d’opportunités pour lui donner le développement qu’elle mérite ; une ville à la 

campagne où la dynamique économique se conjugue avec le bien-être au quo-

tidien. Au cœur de Baume, comme en périphérie, il faudra attirer et créer de nou-

velles formes d’habitat pour accueillir une population et des ménages qui feront le 

choix de cette qualité de vie.

Pour cela, nous pouvons également compter sur l’équipe de la nouvelle commu-

nauté de communes, la CCDB, Communauté de Communes du Doubs Baumois. 

C’est une synergie de forces qui pourra non seulement conforter l’attractivité du 

territoire mais le faire rayonner. Je souhaite donc que 2017 soit un temps fort pour 

la Ville, une année d’aboutissement, de concrétisation, une année d’échanges 

constructifs, pour décider ensemble du présent et de l’avenir. Parce que nous por-

tons tous Baume au cœur.

ARNAUD MARTHEY
Maire de BaumelesDames

Réalisation : Mairie de Baume les Dames, Place de la République 25110 Baume les Dames, Tél : 03 81 84 07 13,
www.baumelesdames.org / Comité de rédaction : Ville de Baume les Dames / Crédits photos : Ville de Baume les Dames - sauf 
mentions contraires

Maquette originale :                         / Adaptation graphique : Agence Révélateur, www.revelateur.fr / Impression : IME by Estimprim
Tirage : 3500 exemplaires, mars 2017 / Distribution : Ville de Baume les Dames
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Pour la 4ème année consécutive, le savoir-faire du Doubs 

central a été représenté au salon « Made In France » 2016 

des 18, 19 et 20 novembre derniers à Paris, sur le stand 

commun avec la Chambre des métiers et de l’artisanat de 

Bourgogne-Franche-Comté. Plusieurs espaces ont mis à 

l’honneur les savoir-faire, entreprises et produits locaux : 

représentation de la filière bois, spécialités culinaires, pro-

duits industriels conçus et fabriqués en Franche-Comté 

(pierre, horloge, PVC...). La participation à ce salon permet 

de développer son réseau mais également de créer du 

lien entre les entreprises du territoire et de renforcer les 

échanges avec les élus locaux, facteurs clé d’une écono-

mie locale ambitieuse et dynamique. 

LE DOUBS AU SALON MADE IN FRANCE   

LE SALON MADE IN FRANCE 
450 exposants / 55 000 visiteurs.

ZA DE NECCHIE : ÉTUDE DE FAISABILITÉ EN COURS 

Suite au départ d’IME, la zone d’activité de Necchie fait l’objet d’une étude de faisabilité afin de permettre 

à la municipalité de décider du devenir du site. Un groupement d’architecte, d’urbaniste, de développeur 

commercial, d’environnementaliste, de géomètre et un bureau spécialiste des voiries et réseaux divers 

(VRD) a été désigné afin de réaliser une étude en 3 phases (diagnostic, élaboration des scénarios, choix 

du scénario retenu). Avec une meilleure connaissance des bâtiments et une nouvelle approche urbaine, 

la Ville disposera également d’outils plus appropriés afin d’accompagner au mieux le développement des 

entreprises SBCI et Faivre, déjà installées sur la zone.

SBM : SIGNATURE D’UNE CONVENTION AVEC LA VILLE 

La société SBM se développe. De ce fait, la Ville, par convention, lui met des locaux à disposition afin d’entre-

poser son matériel. Ces locaux seront situés dans les ateliers municipaux, dans la partie libérée par le SICTOM. 

Sophro-Relaxologue « Membre de la Chambre Syndicale 

de Sophrologie », coach en développement personnel 

et de la relation d’aide, coach scolaire, art-thérapeute, 

praticien reiki, Christine Scheid a été formée pendant 7 

années à toutes ces disciplines qu’elle utilise et combine 

pour aider, soulager et accompagner enfants, adoles-

cents, adultes et seniors dans tous les moments difficiles 

de leur vie.

Différentes techniques sont proposées :

La Sophro-Relaxation permet d’harmoniser le corps et 

l’esprit, de retrouver son calme avec des pensées positives 

en renforçant son dynamisme. 

Le Coaching en Développement Personnel et de 

Relation d’aide permet de clarifier et résoudre un projet 

de vie, des problématiques, de trouver des réponses et 

des solutions à des blocages à travers la mobilisation des 

ressources de chacun. 

Le Reiki est une méthode énergétique d’origine Japo-

naise qui libère les blocages physiques et émotionnels. Il 

procure une véritable sensation de détente, de relaxation 

mais aussi de redynamisation complète et de confiance 

en soi. 

L’Art Thérapie Créative® est adaptée aux enfants et 

adolescents en difficulté dans leur vie scolaire, familiale 

et sociale (concentration, manque de confiance, fragilité 

passagère, problèmes relationnels...). 

La Sophro-Relaxation Ludique facilite la mise en 

mouvement des possibilités de chaque enfant. Elle lui 

permet de s’apaiser pour mieux intégrer les apprentis-

sages (lecture, écriture..) de se concentrer, de mémoriser, 

d’apprendre à utiliser tous ses sens pour développer ses 

capacités, de communiquer et de s’ouvrir aux autres, de 

se relaxer...

Enfin, le coaching scolaire est une méthode d’accom-

pagnement personnalisé qui permet à l’enfant d’ap-

prendre à maîtriser son stress tout en gagnant de la 

confiance en lui. 

 

L’Univers du Bien-Être 
Sophro-Relaxation, Art Thérapie, Coaching, Reiki
CHRISTINE SCHEID, PRATICIEN EN RELATION D’AIDE PSYCHOCORPORELLE INTER-
VIENT SUR RENDEZ-VOUS. 

Christine Scheid

12 Esplanade du BREUIL

chris.scheid@orange.fr 

sophro-chris.pagesperso-orange.fr

HORAIRES D’OUVERTURE
Du lundi au samedi 

Uniquement sur rendez-vous

06 89 37 19 85
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C’est le 14 octobre dernier que le magasin l’Île aux trésors 

a ouvert ses portes. Géré par Madame Fleury, c’est en fait 

la Super Fouille située 4 rue du stade qui a déménagé 

pour pouvoir proposer plus de produits à ses clients. 

Ce magasin s’ajoute à ceux que possède déjà Madame 

Fleury à Valdahon (l’Île aux trésors, ouvert depuis 2015) et 

celui situé à proximité de Salins les Bains (Super Fouille, 

ouvert depuis 1994).

À l’origine, le magasin était situé au centre-ville de notre 

commune et avait déjà déménagé en 2001 pour agrandir 

sa surface commerciale, passant d’une centaine à 400 m².

Aujourd’hui, ce sont plus de 1700m² qui sont exploités. 

Déco, cadeaux, loisirs créatifs, équipement pour la maison 

(...) Delphine, la responsable du magasin, et son équipe 

vous accueillent et vous conseillent du lundi au samedi. 

Déguisements, mobilier, vaisselle, accessoires pour ani-

maux, décorations en tout genre, vous trouverez forcé-

ment ce que vous cherchez dans ce magasin.

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à aller visiter les 

nouveaux locaux.

L’Île aux trésors
UN NOUVEAU MAGASIN A OUVERT SES PORTES DANS LES LOCAUX DE L’ANCIEN 
INTERMARCHÉ SITUÉS AU 24 RUE ERNEST NICOLAS.

À noter

Le magasin vous propose un compte de fidélité : 

vos achats sont cumulés sans limite dans le temps 

et le magasin vous offre 5€ en bon d’achat tous 

les 100€.

HORAIRES 
D’OUVERTURE

Lundi : 9h-12h/14h-19h

Mardi : 9h-12h/14h-19h

Mercredi : 9h-12h/14h-19h

Jeudi : 9h-12h/14h-19h

Vendredi : 9h-12h/14h-19h

Samedi : 9h-12h/14h-19h

La recherche de locaux a conduit son président, M. DEL-

BOS, au choix de Baume les Dames, stratégiquement 

située entre Besançon et Montbéliard. L’accompagne-

ment proposé par la municipalité a fait le reste pour les 

convaincre de s’installer dans la commune et ainsi d’y 

renforcer son tissu industriel.

Depuis cet été, MCI occupe donc environ la moitié du 

site des locaux ex-Legrand par le biais d’une convention. 

La Ville s’est positionnée pour acquérir l’ensemble de la 

propriété foncière afin de permettre l’installation d’acti-

vité.

La gamme de mobiliers proposée par MCI mobilier, 

exploitant l’univers du bois, s’adapte aux nécessités de 

l’éducation, des administrations, du monde de la santé 

et des seniors. Les clients sont en effet soit directement 

des collectivités (mairies, EHPAD, CROUS...) via la réponse 

à des appels d’offre, soit des centrales d’achat ou des 

revendeurs. 

Associés dès le départ du projet, M. BEAUFILS, respon-

sable commercial, et M. PIEZKO, responsable production, 

apportent toute leur expérience du métier de l’ameuble-

ment. Ce savoir-faire spécifique mobilise actuellement 8 

salariés « avec un objectif à trois ans de compter 18 salariés 

et générer 2,5 millions de chiffre d’affaires » explique M. 

DELBOS. « Nous souhaitons rayonner au plan régional, au 

national, voire à l’international, mais pour cela, nous devons 

d’abord être solides en local. Venant d’une carrière dans 

l’automobile, plus particulièrement dans les systèmes d’as-

semblage, l’idée de travailler dans un milieu différent mais 

faisant appel aux mêmes techniques (univers 

3D, machines à commandes numériques) m’a 

séduit. C’est ainsi que j’ai embarqué dans l’aven-

ture avec tous mes collègues ».

MCI mobilier : 
les meubles au service des collectivités 
CRÉÉE EN JUIN 2016, LA JEUNE ENTREPRISE MCI, FABRICANTE DE MOBILIER POUR 
LES COLLECTIVITÉS, S’APPUIE SUR L’EXPÉRIENCE DE PLUS DE QUARANTE ANS DE LA 
SOCIÉTÉ NACHIN À REMONDANS.

MCI mobilier 

4 rue des libellules

03 81 25 75 77 

contact@mcimobilier.com 

www.mcimobilier.com
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Début septembre, des diagnostics archéologiques ont été 

réalisés sur le périmètre de la seconde tranche de l’opéra-

tion. Les résultats des sondages se sont révélés négatifs. Dès 

lors, la ville a sollicité l’aménageur, la SedD, pour l’engage-

ment des travaux de viabilité de cette deuxième tranche, 

dont le foncier est destiné à de l’habitat.

Penser local, penser durable ! 

Les entreprises qui effectuent ces aménagements sont 

principalement des entreprises locales. Le programme de 

travaux à réaliser s’appuie sur les nouvelles technologies 

(Led, fibre optique). Le traitement paysager du site a donné 

lieu à la plantation de nombreux arbres et arbustes d’es-

sences locales. Ces choix répondent à des enjeux du déve-

loppement durable, tant sur des critères économiques, que 

sociaux ou écologiques. 

L’aménagement de la zone commerciale est porté par la 

société SOPIC, à l’origine de la nouvelle implantation de l’en-

seigne Lidl, inaugurée en décembre. Un nouveau bâtiment 

complétera dès 2017 l’offre existante. Il est destiné à la créa-

tion de trois cellules commerciales. Afin de répondre aux 

attentes des riverains dont le cadre de vie a été impacté par 

les chantiers, les élus ont sollicité auprès des opérateurs une 

meilleure intégration paysagère de la zone commerciale.

La programmation de la ZAC comprend également une 

zone d’activités tertiaires. Sur les 5 terrains disponibles à la 

commercialisation, deux ont d’ores et déjà été cédés et un 

troisième est réservé.

Un développement en mouvement
UNE OPÉRATION D’AMÉNAGEMENT TELLE QUE LA ZAC DE CHAMPVANS-LES-BAUME 
EST UN PROJET DE DÉVELOPPEMENT MAJEUR POUR LA COMMUNE. 

Une commercialisation active

La stratégie de développement se trouve confortée 

par les excellents résultats de la commercialisation 

des terrains. En effet, le promoteur Carré de l’Habitat 

proposera, dès le second trimestre 2017, 4 duplex de 

90 m2 à la vente et 8 duplex à la location. De plus, en 

moins de trois mois, la sedD a vendu plus de la moitié 

des terrains à bâtir libre de constructeur disponibles 

sur la seconde tranche.

Ce nouveau quartier de Baume les Dames participe 

de l’attractivité du territoire et offre la possibilité aux 

familles de devenir propriétaires à Baume.

Pour toutes demandes de renseignements relatives 

aux derniers lots disponibles, et alors que les primo-

accédants peuvent encore cette année bénéficier du 

prêt à taux 0%, vous pouvez contacter Mme Cham-

pion, chargée de commercialisation,

 j.champion@sedd25.fr.

DE NOUVEAUX NOMS DE RUES

Lorsque la municipalité s’est interrogée sur les 

noms à donner aux nouvelles voies, elle a rete-

nu ceux de grandes figures féminines contem-

poraines afin de les inscrire dans le patrimoine 

local. Ainsi, les rues Simone de Beauvoir, Rosa 

Parks, Louise Michel, Angela Davis ou encore 

Marie Curie, rejoignent les rues dédiées à Rosa 

Luxemburg et Germaine Tillion.

L’aménagement de la zone
commerciale est porté par SOPIC

Carré de l’Habitat entre en phase 
de commercialisation 
Contact : 03 63 53 10 00

LE PRÊT À TAUX 0% EST 
MAINTENU EN 2017 ! 

Primo-accédants, vous pouvez vous saisir de 

cette opportunité pour réaliser votre projet !

Le prêt à taux zéro est plafonné à 40 % 

du coût total de l’opération d’achat, en 

fonction du revenu fiscal et de la taille du 

foyer. Ainsi, à Baume les Dames, pour un 

ménage avec deux enfants, jusqu’à 80 000 € 

peuvent être financés à taux zéro sur votre 

premier achat.
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Depuis janvier 2015, la Ville est engagée dans un processus 

de reconnaissance AVAP afin de permettre la valorisation 

du patrimoine baumois. 

Les études - basées sur des diagnostics urbains, architec-

turaux et paysagers - menées en janvier 2015, ont mis en 

évidence : 

  le processus de développement de la Cité dans le 

temps et l’espace, du cocon médiéval aux quartiers ac-

tuels, et les traces de cette évolution. 

  la diversité de la richesse archéologique, historique, 

urbaine, architecture paysagère et naturelle.

  les caractéristiques essentielles de ce patrimoine qui 

fait la nature de Baume. 

Tous ces éléments ont fait l’objet d’une exposition présen-

tée au cours des mois de septembre, octobre et novembre 

en cœur de ville (médiathèque, Baume Bienvenue, rue des 

Le point sur l’AVAP 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA RENTRÉE 2016 A PERMIS D’ÉCHANGER AUTOUR DE 
L’AVANCÉE DU PROCESSUS DE L’AVAP (AIRE DE MISE EN VALEUR DE L’ARCHITECTURE 
ET DU PATRIMOINE), OUTIL DE CONNAISSANCE ET DE VALORISATION DE LA CITÉ, 
QUI DEVRAIT ÊTRE MIS EN PLACE COURANT 2017. 

LA TROISIÈME SEMAINE DU MOIS D’OC-
TOBRE A VU LA VILLE SE PARER D’UN 
MANTEAU DE CAMPAGNE. 

Pourquoi mettre en place une AVAP ?

L’AVAP est un outil de valorisation touristique, 

commerciale, culturelle et immobilière de la Cité. 

L’AVAP donne un cadre réglementaire, destiné à 

garantir la qualité des constructions existantes et 

à venir, ainsi que celle portant sur l’aménagement 

des espaces urbains et naturels. Il permet de défi-

nir un périmètre précis au sein duquel ces outils 

peuvent s’appliquer. Il encadre la réflexion en ma-

tière de développement durable en permettant 

la réflexion sur l’exploitation des qualités du bâti 

ancien et la mise en place d’installations d’énergies 

renouvelables. ll est, en droit de l’urbanisme fran-

çais, une servitude d’utilité publique et s’impose 

donc aux règles du Plan Local d’Urbanisme (PLU).

Armuriers...) Ils seront de nouveau exposés en ces mêmes 

lieux en février 2017. 

Le projet d’AVAP, arrêté par le Conseil Municipal du 22 sep-

tembre 2016, a donc été soumis à la Commission Régionale 

du Patrimoine et des Sites le 29 septembre avant d’être 

transféré aux services de l’Etat pour observation. Il fera 

l’objet d’une enquête publique dès que possible en vue de 

son adoption courant 2017. Ce processus va de pair avec un 

travail interne qui doit permettre la mise en compatibilité 

de l’AVAP avec le PLU. 

En effet, l’association des agriculteurs du canton de 

Baume les Dames a organisé le samedi 22 octobre son 

comice agricole. À cette occasion, ce sont quasiment 

200 bêtes (de 17 producteurs) qui ont pris leur quartier 

à la Place Jean Ferrat. Baumois et visiteurs d’un jour ont 

pu apprécier la qualité des animaux et découvrir (ou 

redécouvrir) l’atmosphère d’un comice.

Le soleil était au rendez-vous, la bonne humeur égale-

ment, tant du côté de la buvette gérée par les Jeunes 

Agriculteurs que de la restauration organisée par le 

club de Rugby Baumois.

La Ville de Baume les Dames a accompagné les agricul-

teurs dans tout le processus d’organisation en mettant 

à leur disposition des ressources humaines et maté-

rielles.

Afin de faire de ce comice un événement convivial et 

afin de mettre l’agriculture à l’honneur, la Ville a orga-

nisé plusieurs manifestations, en amont et en aval, aux-

quelles se sont associées des associations baumoises. 

Le ciné Baume Stella a diffusé, dès le mercredi 19 

octobre, le film « La Vache », plébiscité tant par les cri-

tiques que par le grand public. Le vendredi 21, la saison 

culturelle vous proposait le spectacle « Agri(culture) » 

basé sur des témoignages d’agriculteurs et suivi par un 

débat.

Dimanche, le centre-ville a accueilli des invités surpre-

nants. Ce sont en effet poules, lapins, veaux et même 

lamas qui ont élu domicile sur la place de la République 

le temps d’une journée. Les enfants des agriculteurs 

nous ont fait le plaisir de défiler de nouveau avec leurs 

petits veaux, même si la pluie était de la partie, pendant 

que la fromagerie de Passavant fabriquait en direct une 

meule de comté. L’Abbaye, quant à elle, accueillait des 

producteurs locaux venus présenter leurs produits, 

mais aussi des stands consacrés à l’environnement par 

la CPIE et l’association Gaïa. Les élèves de CE2/CM1 de 

l’école du Breuil nous proposaient une jolie exposition 

sur un travail consacré au « pourquoi » et les élèves la 

maternelle de Cour avaient confectionné des petites 

vaches en objets de récupération. 

Participants et organisateurs ont été plus que satisfaits 

de ce week-end et remercient toutes les personnes qui 

ont fait le déplacement.

L’agriculture en fête à Baume les Dames
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9e édition du Festival 
Au Bonheur des Dames 

Musique, humour... comme chaque année le festival 

Au Bonheur des Dames a fait la part belle aux artistes 

féminines.

Le dimanche 26 février, le public a pu choisir les mor-

ceaux qu’ils ont souhaité écouter au cours du spectacle 

de « La Boîte à musique enchantée de Clotilde » 

(harpe).

Le week-end suivant, Audrey Vernon a expliqué                   

« Comment épouser un milliardaire », dans un one 

woman show décapant. Et enfin, à l’occasion des 20 ans 

de la disparition de la formidable Barbara, Angelina 

Wismes a proposé un concert hommage.

AU FIL DES MOTS

Cette année, la Ville et la Médiathèque Jean 

Grosjean, en collaboration avec la librairie Graine 

de Livres, créent un grand événement autour 

du livre, en accueillant une vingtaine d’auteurs 

/ illustrateurs.

Le samedi 18 mars sera en effet organisé un 

grand salon du livre, à l’Abbaye de Baume les 

Dames : des rencontres, des dédicaces, des 

animations, des jeux,... tout sera présent pour 

mettre en valeur le livre et faire de ce jour une 

fête.

Notez bien cette date dans vos agendas !

Saison culturelle 2016-2017
De janvier à juin, prenez la culture (p)à(r) cœur !
La première partie de saison culturelle a déjà proposé aux Baumois plusieurs temps forts. Si vous y étiez, bonne 

raison de poursuivre sur la même lignée ! Si vous n’avez pu vous joindre à nous, courez à la session de rattrapage 

pour la seconde partie de saison, avec de nombreux spectacles, concerts et événements à ne pas manquer. 

A noter entre autres :

   le ciné-concert du samedi 22 avril destiné aux enfants à partir de 2 ans : « Plumes à gogo » est une succes-

sion de 5 courts-métrages d’animation qui seront accompagnés musicalement par les musiciens Sharlubêr et 

Ludovic Mesnil. Centre d’Affaires et de Rencontres, 10h.

  la soirée ciné-pyjama du 24 mai à la Médiathèque, à partir de 19h45. Doudous et pyjamas autorisés pour  

visionner le film «Kirikou et la sorcière» !

De nombreuses animations seront organisées tout au 

long de l’année à la Médiathèque.

En plus des raconte-famille dont vous êtes friands, vous 

pourrez découvrir le fonds ancien de la Ville, échanger 

au cours d’apéros-lecture, enquêter au cours d’un clue-

do géant, ou encore participer à une course d’orienta-

tion au centre-ville.

LES PLUS JEUNES AURONT 
ÉGALEMENT DROIT À LEURS PROPRES 
ANIMATIONS.

MÉDIATHÈQUE
Retrouvez toutes les informations concernant 

les spectacles sur le site de la Ville et dans le fas-

cicule de la saison culturelle.

Nous vous conseillons d’acheter vos places en 

prévente auprès du service culturel à la mairie 

(03 81 84 41 67).
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Bilan de saison
de l’Office de tourisme du pays baumois

L’été dernier, la fréquentation à l’Office de tourisme 

a été en hausse, sauf en juin, suite aux caprices de la 

météo. 

Les autres professionnels du tourisme (hébergeurs, 

restaurateurs, sites touristiques...) sont globalement 

satisfaits de la fréquentation de leur établissement. La 

grande majorité juge que la saison a été bonne, voire 

très bonne, avec une fréquentation comparable aux 

années précédentes, voire en hausse. 

Le Pays Baumois attire beaucoup de français (70% des 

visiteurs) : des francs-comtois, bien entendu, mais aussi 

des touristes venant pour la plupart des régions voi-

sines (Rhône-Alpes, Alsace, Lorraine, Bourgogne) et 

d’Île-de-France. 

Parmi les étrangers appréciant notre destination, nous 

comptons une majorité d’allemands (10,5%), suivis des 

néerlandais (6%), des suisses (3,6%), des belges (3,3%), 

etc. 

Sur la première marche du podium, nous retrouvons 

une clientèle de retraités (bien souvent en camping-

car), suivie de près par les couples sans enfants, puis 

les familles. Les personnes seules, notamment à vélo, 

représentent aussi une part non négligeable de notre 

public. Combien de temps restent-ils chez nous ? Une 

à deux nuits dans l’ensemble sauf pour les gîtes où la 

2016 A ÉTÉ UN BON CRU CÔTÉ TOURISME EN PAYS BAUMOIS.  RETOUR PLUS EN DÉ-
TAILS SUR LA FRÉQUENTATION, NOTAMMENT DURANT LE TEMPS FORT DE L’ANNÉE, 
LA SAISON ESTIVALE. 

LE SAVIEZ-VOUS ? 

70 % des visiteurs du Pays Baumois sont 

français. 

durée moyenne du séjour est d’une semaine. 

Pour agrémenter les vacances de tous ces visiteurs, l’Of-

fice de tourisme s’efforce de proposer des animations 

mettant en valeur notre patrimoine naturel, culturel et 

gastronomique : sorties escalade, canoë, champignons, 

visites guidées de la commune, pots d’accueil, décou-

verte de la fruitière à comté de Passavant. 

Espérons que ces visiteurs ont été conquis par leur 

expérience baumoise, en parlent autour d’eux, de-

viennent ambassadeur de notre destination et re-

viennent nous rendre visite ! 

Pour les touristes plus connectés et qui ne passent pas 

forcément la porte de l’Office de tourisme, il est impor-

tant que le site internet www.ot-paysbaumois.fr très fré-

quenté (environ 35000 visiteurs en 2015), soit attrayant 

et surtout corresponde à leurs attentes. L’OTSI lui a donc 

fait subir un petit lifting (page d’accueil entre autres) et 

sa fréquentation ne cesse d’augmenter, notamment 

depuis sa traduction en anglais et en allemand. Les 

retours sont positifs : les utilisateurs le trouvent simple 

à la lecture, intuitif, et bien renseigné. N’hésitez pas à le 

consulter, en particulier la rubrique agenda qui est mise 

à jour continuellement. 

L’équipe de l’Office de tourisme, Chantal, Véronique et 

Stéphanie, restent à votre disposition tout au long de 

l’année !
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LE CLUB, AVEC 16 ANS D’EXISTENCE, CONTINUE À ÊTRE PRÉSENT DANS LA VILLE DE 
BAUME LES DAMES. 

YOSEIKAN BUDO (ARTS Martiaux)

Depuis chaque année de nombreux licenciés sont 

présents et certains d’entre eux sont même deve-

nus les enseignants du club. On compte plus de 35 

licenciés enfants et adultes.

Le club organise et participe chaque année à de 

nombreuses compétitions (Coupe Baumoise, 

championnat de France). De nombreux titres ont 

été emportés lors de ces compétitions et font la 

fierté du club, notamment avec Loïc Jussier, Vice-

champion de France YOSEIKAN BUDO catégorie 

Sénior.

Le Yoseikan Budo est un art martial de multi disci-

pline qui conjugue tous les arts martiaux d’attaque 

et de défense (Judo, Karaté, Boxe, Aikido, Kobudo, 

Jujitsu...). Il est pratiqué par les enfants à partir de 

5 ans et les adultes.

Les horaires : 

Enfants :  

 samedi de 14h à 15h30 (dojo des terreaux)

Adultes  

 Jeudi de 19h à 21 h00 (dojo des terreaux)

 Samedi de 15h30 à 17h30 (dojo des terreaux)

Le Yoseikan Training est une méthode                   

d’entraînement physique qui associe musique 

et exercices inspirés du Yoseikan budo. Cette ap-

proche de remise en forme permet d’acquérir des 

bases techniques de self-défense et de développer 

la condition physique d’une manière méthodique, 

progressive et ludique. 

Le Yoseikan Sparring est l’intermédiaire idéal 

entre le Yoseikan Training et le Yoseikan budo. Pra-

tiqué à deux, c’est une méthode d’entraînement au 

combat accompagné d’un support musical.

Les horaires : 

Enfants : 

 vendredi de 19h30 à 21h à partir de 12 ans 

(salle lutte des terreaux)

Les renseignements : 

 Fabien JOURDAN 06 42 37 12 31

Plan de ralentissement des véhicules

La commune a commencé la mise en place de 

systèmes de ralentissement de la vitesse des auto-

mobilistes sur l’ensemble de la Ville. Le premier 

secteur installé est celui du chemin du Moulin 

Vermoret où les promenades sont nombreuses.

Les investissements se poursuivent sur trois 

secteurs entre janvier et mars 2017.

Les zones concernées sont :

 bois carré

 la promenade du Breuil

 la rue Camille Besançon

Les systèmes mis en place seront de type chicane 

avec un sens prioritaire de circulation. Ils seront 

équipés de bornes blanches avec une signalisa-

tion verticale à l’endroit des chicanes et une prési-

gnalisation à 25 mètres de celles-ci.

Le système a pour but de faire ralentir la circula-

tion des véhicules suite à la demande des usagers 

des trois secteurs cités. Ces demandes ont été 

faites notamment lors des nombreux échanges au 

cours des rencontres de quartier.

Belle journée d’échange 
avec Chenôve
Dans le cadre de la « Semaine Bleue » qui met en évi-

dence la place et le rôle social de la personne âgée dans 

notre société, différentes actions sont proposées par les 

acteurs locaux. C’est ainsi que le club du 3e âge « Les 

jours heureux », le Réseau de santé Doubs Central (ex 

Espace seniors) et le CCAS de Baume les Dames se sont 

associés pour organiser une journée d’échange avec la 

ville de Chenôve (21). 25 personnes de Chenôve ont 

été accueillies, vendredi, par 24 personnes de Baume 

les Dames. Au programme : visite de la vallée du Cusan-

cin et de la Source bleue, arrêt déjeuner au restaurant 

des 3 Ponts au Val de Cusance, puis direction le cœur 

historique de Baume et le musée des Sires de Neuchâ-

tel avec l’Office de tourisme comme guide. Un goûter 

au local du club des Jours heureux et les Cheneveliers 

ont repris la route de la Côte d’Or. Cette belle journée, 

appréciée de tous, aura une suite, puisqu’au printemps 

prochain, le groupe baumois aura le privilège d’être 

accueilli à Chenôve pour la découverte de la Côte d’Or.
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Avec pour

nouveau logo :

Entraînements :

Ainsi, depuis la rentrée, un entraineur du DSA, 

Baptiste Scalabrino, décathlonien, assure trois en-

trainements par semaine au stade Gaston Raguin 

(ou au gymnase Laroche par mauvais temps) de 

Baume les Dames.

Il vient le mercredi de 16h à 20h30. 

Les entraînements sont organisés de la manière 

suivante :

 16h-17h30 : 6/9 ans (éveil) au stade sinon, 

par mauvais temps au gymnase Laroche

 17h30-19h : 10/13 ans (Po/Ben) au stade 

sinon, par mauvais temps au gymnase Laroche

 19h-20h30 : 14 ans et plus (min et +) au 

stade

les catégories par rapport aux horaires ne sont pas 

figées. 

L’entraîneur se réserve le droit d’adapter les ho-

raires par rapport au niveau et aussi en fonction 

des disponibilités de chacun (fratrie, covoiturage 

parents, etc...).

Malgré ces changements, le prix de la licence est 

LE CLUB D’ATHLÉTISME « SPRINT PHIL TEAM », APPELÉ ENSUITE « BAUME LES DAMES 
ATHLÉTISME » A ÉTÉ CRÉE IL Y A 14 ANS PAR PHILIPPE BELMOSTEFAOUI.

DSA-Baume les Dames athlétisme 

Historique 

Pour différentes raisons, en avril 2016, celui-ci a 

voulu passer le témoin.

Trois parents de jeunes ont décidé de reprendre 

les rênes du club : Florence Rouillaud en tant que 

présidente, David Duroux en tant que secrétaire et 

Stéphane Afflard en tant que trésorier.

L’objectif premier étant de permettre aux enfants 

du pays baumois de pouvoir continuer à s’initier à 

l’athlétisme.

Après longue réflexion et concertation avec la Ville 

de Baume les Dames, le bureau a décidé de rester 

affilié à la FFA (Fédération Française d’Athlétisme) 

et de s’intégrer au club DSA (Doubs Sud Athlé-

tisme) permettant de bénéficier de leur structure, 

de leur aide administrative et de leur entraineur. 

Ces affiliations permettront aussi de continuer les 

compétitions.

Le DSA regroupe différents clubs (de Besançon, 

Pontarlier, Morteau, et Saint Vit) qui restent auto-

nomes dans leur gestion administrative et spor-

tive.

Le club s’appellera dorénavant « DSA-Baume les 

Dames Athlétisme »

COORDONNÉES :

DSA- Baume les Dames athlétisme

8, rue de la prairie 

25110 Baume les Dames

06 71 58 32 89

DSA.baumelesdamesathletisme@gmail.com

Facebook : @DSABAUMELESDAMES

maintenu à 180 € par adhérent. 

En cas d’adhésion de plusieurs membres 

d’une même famille (même adresse), la 

réduction de 20 € par personne supplé-

mentaire est maintenue (1er :180 €, 2ème : 

160 €, 3ème : 140 €...).

Ce prix couvrira principalement les frais 

de l’entraineur et les frais annexes liés à 

cette activité.
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RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES 

http::/www.dchb.fr 

ou par mail : 1225010@handball-france.eu

Le vivier des adhérents est recruté dans les collèges 

et le lycée professionnel local. Malgré des conditions 

d’entraînement au départ précaires, avec des matchs 

qui se déroulent à Besançon, les résultats sont au RDV. 

Les équipes seniors garçons et filles se hissent parmi 

les meilleures équipes régionales. Les filles ont même 

l’occasion de faire une saison en championnat national.

Les conditions de pratique s’améliorent en 1985, avec 

l’ouverture du grand gymnase. C’est l’occasion pour le 

club d’organiser une rencontre amicale internationale 

entre les équipes féminines de France et du Canada.

Le club se développe année après année, des sections 

pour les CM1-CM2 ouvrant dans les années 90. Il profite 

des liens tissés avec le club de haut niveau bisontin de 

l’ESB (F) pour organiser quelques rencontres amicales 

de premier plan.

Une certaine stabilité s’installe jusqu’en 2008 avec une 

grosse centaine de licenciés, année où une partie du 

toit du grand gymnase s’écroule.

Les saisons s’organisent alors avec des entraînements 

et des matchs qui seront délocalisés soit à Besançon, 

Roulans, Rougemont ou Clerval.

Développement des échanges 

La situation du grand gymnase étant amenée à se pro-

longer, la municipalité décide de procéder à l’extension 

du petit gymnase. Le temps des travaux rend les condi-

tions d’accueil des plus jeunes assez compliquées ce 

qui freine le développement du club.

Finalement, au gré des échanges et du partage des 

lieux de pratique, les liens se resserrent avec les Clubs 

de Rougemont et de Clerval.

L’ouverture d’un « petit » gymnase agrandi, en janvier 

2011 (depuis baptisé gymnase Bernard Laroche), per-

mettra de relocaliser l’activité à Baume.

En 2012, un constat commun est fait entre clubs de 

Baume, Clerval et Rougemont : la pro-

gression du club ne peut passer que par 

la possibilité d’offrir une pratique conti-

nue, chose difficilement réalisable sépa-

rément en raison de la concurrence de 

plus en plus importante d’autres pratiques sportives.

Il est alors décidé d’unir les forces, par la création du 

Doubs Central Handball (DCHB), avec le soutien du 

pays du Doubs Central et des 3 communautés de 

communes.

Dès septembre 2012, l’équipe seniors filles du DCHB 

continue sur la lancée de l’ouverture amorcée par 

l’équipe de Rougemont, réalisant trois montées en 

3 saisons. En septembre 2013, les seniors garçons se 

hissent en championnat interrégion, niveau jamais 

atteint depuis la création de ce championnat où ils se 

maintiendront 2 saisons. En septembre 2014, le club 

ouvre une section à L’Isle sur le Doubs, avec le soutien 

du comité départemental.

La réouverture du grand gymnase (gymnase de l’Eu-

rope) en janvier 2015, sera l’occasion d’organiser une 

opposition entre l’équipe masculine du Canada et des 

sélections régionales. 

Ce sera aussi le début d’une nouvelle ère de progres-

sion, les éléments les plus jeunes (dès 6 ans) pouvant 

être accueillis.

Et maintenant ? 

A ce jour, le club compte 4 sections (Baume, Clerval, 

Rougemont, L’Isle-sur-le-Doubs) pour un total de plus 

de 330 licenciés, répartis à égalité entre les filles et les 

garçons.

Ceux-ci s’articulent autour de 5 équipes seniors (3 fé-

minines et 2 masculines), 2 collectifs loisirs, 1 équipe 

corpo, ainsi que 18 équipes jeunes présentent dans 

toutes les catégories.

Une section sportive s’est aussi ouverte au collège de 

Clerval, s’adressant à toutes les filles scolarisées de la 

6ème à la 3ème.

Canada vs Sélections régionales 

Franche-Comté – Gymnase de 

L’Europe - 22 janvier 2015. 

Crédit photo : Gilles Demarque.

L’équipe seniors filles en coupe de France régionale face 

à Meursault (et son ancienne internationale Veronique 

Pecqueux-Roland), future vainqueur de l’épreuve. 

Crédit photo : Laurent Soltani.

Doubs Central HandBall
C’EST EN 1969, ANNÉE D’INAUGURATION DU PETIT GYMNASE, QUE 
LE CLUB DE HANDBALL VOIT LE JOUR À BAUME LES DAMES, SOUS 
L’IMPULSION DES PROFESSEURS DE SPORTS, BERNARD LAROCHE ET 
ANDRÉ GARINO. C’EST ALORS LE DIXIÈME CLUB CRÉÉ DANS LE DOUBS. 

L’augmentation du volume de pratique et du nombre 

de licenciés se ressent au niveau des résultats sportifs.

En effet, les seniors filles (toutes issues des sections du 

club) se sont brillamment maintenues au plus haut 

niveau régional (championnat interrégion) et peuvent 

envisager encore de gravir une marche à l’occasion des 

refontes des championnats nationaux à l’horizon 2017-

2018. 

Après une saison 2016-2017 de transition qui a vu le 

groupe masculin se rajeunir, et remporter la coupe du 

Doubs, les seniors tenteront de poursuivre sur cette 

lignée. Mais les jeunes ne sont pas en reste avec un 

collectif - 15 ans masculins parmi les 5 meilleurs de la 

région, des – 13 ans féminines, invaincues, remportant 

le championnat promotion, des – 11 ans masculins et 

féminins évoluant au plus haut niveau de leur catégo-

rie. En parallèle des résultats sportifs, le club forme de 

jeunes arbitres et de jeunes entraîneurs. 
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Le comité travaille principalement avec la Ville 

dont il reçoit une subvention annuelle et dont le 

montant est presque totalement consacré à l’ani-

mation de la place de la République dans le cadre 

des Baumes d’été, chaque vendredi. Il a également 

participé, cette année, à l’animation des marchés 

d’été du jeudi en proposant deux animations 

musicales. Le comité participe aux animations de 

Noël, en proposant une buvette lors du marché 

et en apportant une aide technique à l’associa-

tion des commerçants lors de la descente du père 

Noël. Cette année, les bénévoles ont également 

aidé l’association AEncrages, en organisant la res-

tauration et le buffet du vernissage du festival de 

poésie « Poés’Art » à l’Abbaye. Le comité accom-

pagne de nombreuses autres manifestations asso-

ciatives et/ou municipales ( journée festive liée au 

Comice, salon du livre...).

Une association autonome 

L’association cherche avant tout à s’autofinancer : les 

bénéfices réalisés par la tenue de buvettes tout au 

long de l’année, lors de diverses manifestations pa-

tronnées par d’autres associations, lui permettent 

d’acheter du matériel (tentes, frigos, petit matériel 

de restauration, etc.) qu’il loue à des prix modiques 

pour en assurer la maintenance, et de préparer le 

financement de manifestations plus importantes.

Deux concerts ont ainsi été programmés à l’au-

tomne avec le groupe de rock celtique, les Shoe-

polishers, et deux autres groupes de musique, 

Odtao et Melody maker ainsi qu’ un spectacle de 

théâtre : René(e), composé de textes sur les sou-

venirs d’enfance. Ce dernier devrait en préfigurer 

d’autres ! 

Contact
Le comité des fêtes est preneur de renfort, si le 
cœur vous en dit ! 

  cdf.bld@hotmail.fr

Le 2 novembre dernier, jeunes sportifs, footbal-

leurs, athlètes, dirigeants d’associations et élus se 

sont réunis autour de la nouvelle piste d’athlétisme 

et du terrain d’honneur du stade Gaston Raguin.  

Marie-Guite Dufay, présidente de la région Bour-

gogne Franche-Comté, a rappelé à cette occasion 

l’importance de la vertu sportive et l’engagement 

de la région aux côtés des communes pour la dy-

namiser au quotidien.  

Tout Baume court ! 

En bref, retour sur la

...rénovation du terrain honneur de football

Les travaux se sont terminés dans les délais prévus, 

en septembre 2016. Ils ont été réalisés par la société 

COSEEC. Les travaux ont permis de faire pousser 

une pelouse rénovée, drainée et embellie. 

...réfection de la piste d’athlétisme

La piste d’athlétisme souffrait d’un manque d’en-

tretien depuis de nombreuses années. Suite à une 

consultation des utilisateurs concernés, les travaux 

ont eu lieu à l’automne 2016 afin de permettre son 

emploi 365 jours par an, pour les écoles, collège 

et lycée, ainsi que par le club local d’athlétisme. 

La piste, en enrobé drainant, présente quatre cou-

loirs sur la boucle et cinq couloirs sur la ligne droite 

devant les tribunes. Les services techniques munici-

paux se chargent de son entretien. 

Le comité des fêtes bénévolement vôtre
LE COMITÉ DES FÊTES DE BAUME LES DAMES EST UNE ASSOCIATION COMPOSÉE 
D’UNE QUINZAINE DE BÉNÉVOLES, QUI A POUR BUT DE PROPOSER AUX BAUMOIS UN 
CERTAIN NOMBRE D’ANIMATIONS CULTURELLES ET FESTIVES VARIÉES TOUT AU LONG 
DE L’ANNÉE, DE L’ORGANISATION DE LA FÊTE DE LA MUSIQUE À LA MOBILISATION DE 
TROUPES DE THÉÂTRE. 

LE TERRAIN D’HONNEUR DE FOOTBALL ET LA PISTE D’ATHLÉTISME DU STADE RAGUIN 
ONT ÉTÉ INAUGURÉS LE 2 NOVEMBRE DERNIER, APRÈS DES TRAVAUX RÉALISÉS DU-
RANT L’ÉTÉ 2016, EN PRÉSENCE D’ARNAUD MARTHEY, LE MAIRE, ET DE MARIE-GUITE 
DUFAY, PRÉSIDENTE DE LA RÉGION BOURGOGNE FRANCHE-COMTÉ. DE QUOI PER-
METTRE AUX 2 500 LICENCIÉS SPORTIFS BAUMOIS DE COURIR PLUS QUE JAMAIS À 
L’AISE DANS LEURS BASKETS ! 
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Cette année, le voyage de 8 jours du club des jours heureux s’est 

effectué fin juin dans le Finistère à Port Manech. 

Le soleil, timide dans la région, ne s’est pas beaucoup montré en 

cette fin juin, mais cela n’a pas empêché nos touristes de faire de 

belles balades sur le sentier côtier, de visiter des musées, le quar-

tier pittoresque de Pont-Aven et ses anciens peintres, d’anciens 

villages de chaumières, etc. Ils ont également pu profiter d’une 

croisière en mer de Concarneau et de la visite de sa ville close. 

Ils ont également fait un tour du côté des falaises escarpées de 

la Pointe du Raz.

La Bretagne et sa gastronomie ont su séduire nos Francs-com-

tois entre dégustation d’huîtres ou de crêpes. Beaucoup de 

beaux souvenirs pour ces touristes d’une semaine lors d’un 

séjour apprécié de tous.

La Ville et le CCAS ont versé une subvention au club des jours 

heureux pour l’aider à organiser son voyage. 

LE CLUB DES JOURS 
HEUREUX EN BRETAGNE

LE CINÉMA STELLA FONCTIONNE GRÂCE 
À L’ASSOCIATION «CINÉ-BAUME» COM-
POSÉE DE 25 BÉNÉVOLES SE PARTAGEANT 
LE CHOIX DES FILMS, LEUR PROJECTION 
ET LA TENUE DES ENTRÉES, AINSI QUE 
L’ENTRETIEN DU BÂTIMENT COMMUNAL 
QUI LES ACCUEILLE. 

Le cinéma et son équipe 
de bénévoles

Tous les mois, un groupe restreint choisit les films 

du mois suivant et soumet son choix au distri-

buteur qui entérine, modifie la liste retenue et 

conseille en fonction des entrées déjà enregis-

trées dans d’autres cinémas de même importance. 

C’est ainsi que 3 films sont projetés (à environ 3 

semaines de leur sortie nationale) répartis sur 

6 séances. Tous les genres sont au programme : 

comédies, films d’animation, versions originales, 

drame... en 2 ou 3D. 

Le prix des places est très attractif (5€ l’entrée 

adulte, 4€ l’entrée pour les – de 14 ans, tarif majoré 

de 2€ pour les projections en 3D).

Le cinéma est également ouvert aux écoles, col-

lèges et lycées de la région avec un programme 

scolaire spécifique.

Une enquête, proposée ces derniers mois aux 

spectateurs, montre que ceux-ci apprécient d’avoir 

un cinéma de proximité, proposant des places à un 

tarif attractif et un programme de fidélité, et qui 

diffuse des films de qualité. 

D’importants travaux de rénovation sont prévus 

en 2017 par la Ville. Ils sont vivement attendus par 

tous afin d’apprécier encore plus ces moments de 

culture ou de détente.

Chaque mois, un programme détaillé est proposé 

dans une cinquantaine de lieux (commerces, mé-

diathèque...) sous forme de dépliants bien connus 

des habitués qui l’attendent avec impatience. 

Il est toujours possible de venir rejoindre l’équipe 

de bénévoles, il suffit de se présenter à l’un des 

bénévoles en poste.

Chaque année, les bénévoles vous proposent :

 son festival, fin octobre, avec la projection de 

6 films de genres variés

 Baume tout court, manifestation qui met le 

court métrage à l’honneur, gratuite et ouverte 

à tous, qui permet de voir de petits films sélec-

tionnés pour leur qualité et leur inventivité (le 

3e vendredi de décembre de 18h à minuit)

 le festival diversité, fin mars-début avril, qui 

propose des films venant du monde entier

Suivez les infos du Ciné Baume sur sa page 

facebook ciné baume stella

Voyage au Puy du Fou les 1, 2, 3 et 4 
septembre pour la classe 67

Pour la classe 67, le Puy du Fou 
a été un voyage très agréable. 
Il a permis à beaucoup de 
découvrir des représentations 
spectaculaires et grandioses 
sous un soleil radieux. Magie 
des animations, acteurs et ani-
maux stupéfiants, tous en ont 
pris plein les yeux. La cinéscé-
nie restera une soirée unique 
et inoubliable et la classe 67 
remercie les organisateurs de 
ce beau séjour.
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Le jour de la rentrée, sous un beau soleil, Monsieur 

le Maire a effectué son traditionnel tour des écoles 

afin d’encourager les enfants et de leur souhaiter une 

bonne rentrée, ainsi qu’à tous les enseignants.

Rentrée 2016-2017

Depuis la rentrée 2016-2017, deux nouvelles direc-

trices officient dans les écoles baumoises : 

  Madame GREUSARD à l’école du Breuil

  Madame MAINPAIN à la maternelle de la Prairie.

Quelques changements d’enseignants ont également 

eu lieu dans plusieurs groupes scolaires, nous espé-

rons qu’ils se plaisent dans leurs missions respectives. 

En chiffres

  595 élèves en maternelle et élémentaire

  200 élèves au lycée professionnel

  483 élèves au collège 

  10 élèves aux Vignottes

  Madame GREUSARD (à droite)

  Madame MAINPAIN (ci-dessous)

Augustin Guillot « Être maire n’est pas un métier, 
c’est une vocation »

Faire le bilan de ses deux mandats serait trop long tant 

les actions qu’il a engagées et menées avec ses équipes 

sont nombreuses. Néanmoins, on peut aisément 

souligner le développement économique de notre cité 

avec la zone Europolys, l’extension de la zone habitat 

vers l’ouest avec Bois Carré ou encore le lancement du 

projet de revitalisation du cœur historique.

« Être maire n’est pas un métier » disait-il ; il nous a 

démontré que c’était pour lui une véritable vocation.

Erudit, amoureux des arts et de la poésie en particulier, 

il eut à cœur de veiller à la restauration de l’Abbaye 

et à la création de la Médiathèque Jean Grosjean. Il 

est d’ailleurs le président de l’association « La lueur 

des jours » qui rend hommage à ce grand poète, 

aujourd’hui disparu.

Doté d’un grand humanisme, il sait placer les valeurs 

humaines au-dessus de toutes les autres, ce qui fait 

de lui un homme apprécié de tous. Nombre d’élus ont 

d’ailleurs trouvé en lui un pédagogue indispensable 

pour déchiffrer les complexités du fonctionnement des 

collectivités et tiennent ici à le remercier.

Il aime à citer André Gide dans les faux monnayeurs :  

« il est bon de suivre sa pente, pourvu que ce soit en 

montant ». Souhaitons-lui de tracer un nouveau 

chemin tout aussi riche que celui qu’il a parcouru à 

Baume Les Dames.

POUR RAISONS PROFESSIONNELLES, AUGUSTIN GUILLOT QUITTE LE CONSEIL MU-
NICIPAL. IL EN FUT LE MAIRE DE 2001 À 2014 ET CO-FONDATEUR DE LA COMMU-
NAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS BAUMOIS QU’IL PRÉSIDA DÈS SA CRÉATION EN 
2003 JUSQU’EN 2014. 
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Affaires générales :

  préparation 

et suivi des séances du conseil municipal

  organisation des manifestations patriotiques

  organisation du recensement de la population

Responsable : Enisa DJERBAH

Hôtel de Ville

3 place de la république

Tél : 03 81 84 07 13

Mail : etatcivil@baumelesdames.org

Horaires d’ouverture au public : 

 Du lundi au vendredi 

de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00

 Permanence Etat-civil

le samedi matin de 9h00 à 12h00

Des locaux renovés :

Dans le cadre d’une amélioration continue des services 

rendus à la population, la municipalité a engagé des 

travaux de l’hôtel de ville.

Ainsi, l’accueil se situe désormais sur la seconde entrée 

de la Mairie pour créer un véritable espace d’attente 

pour les usagers, avec une borne accessible aux PMR, 

et favoriser la confidentialité des échanges, notamment 

en ce qui concerne l’état civil.

Les travaux ont également permis de remettre aux 

normes l’ascenseur et les mains-courantes d’escalier.

Une réorganisation de la distribution des bureaux du 

personnel a été opérée. En effet, les services accueillant 

le plus de public (service culturel, service des sports, ac-

tion sociale) se situent dorénavant en rez-de-chaussée 

et à proximité immédiate de l’accueil.

Enfin, ces nouveaux aménagements ont permis la mise 

en accessibilité PMR des sani-

taires du bâtiment.

Aux étages, la salle des ma-

riages a subi un rafraîchisse-

ment nécessaire et la salle du 

conseil municipal également.

Zoom sur le service de l’accueil de votre mairie

Ce service, qui compte 3 agents, assure 

l’accueil et la gestion quotidienne des dé-

marches administratives relatives à l’état civil. 

Il gère les réservations des salles entités.

Les formalités administratives

Gestion des demandes de :

  passeports biométriques 

  cartes nationales d’identités 

  légalisation de signature, des attestions 

d’accueil, des ouvertures de débits de boissons tem-

poraires sur la commune et la délivrance d’autorisa-

tions et certificats divers 

 recensement militaire des jeunes qui viennent 

d’avoir 16 ans

Etat-civil :

  enregistrement des informations relatives à l’état-

civil des personnes

 mise à jour et tenue des registres (naissances, 

mariages et décès)

  délivrance des copies d’actes

  traitement des demandes de livrets de famille

  gestion administrative des célébrations civiles : 

mariages, parrainages civils, noces d’or

Funéraire :

  attribution des emplacements

  rédaction des titres de concession

  délivrance des autorisations administratives (inhu-

mation, exhumation...)

  délivrance des autorisations de travaux pour les 

opérateurs funéraire

Élections :

  inscription des administrés sur les listes électo-

rales de la commune, préparation des commissions 

administratives, délivrance des cartes électorales, 

organisation et préparation des scrutins des diffé-

rentes élections politiques

  organisation du tirage au sort effectué sur les 

listes électorales à l’échelle du canton une fois par 

an, des jurés pour la Cour d’Assise de Besançon

CE SERVICE VOUS GUIDE DANS LES DÉMARCHES ADMINISTRATIVES QUI RYTHMENT 
LA VIE QUOTIDIENNE. C’EST L’UN DES SERVICES LES PLUS FRÉQUENTÉS DE LA COL-
LECTIVITÉ.
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Bienvenue à...

NATACHA SOMMER 

Originaire du Doubs, Natacha a travaillé pendant dix ans en tant que chef de pro-

jet aménagement, développement et promotion immobilière de la Société d’Equi-

pement du Département du Doubs (sedD). Elle a notamment réalisé dans ce cadre 

plusieurs écoquartiers sur le Pays de Montbéliard. Elle occupe aujourd’hui sur la com-

mune les fonctions de chargée de mission aménagement développement écono-

mique et grands projets. « L’équipe municipale a été élue sur la base d’un projet fort qui 

souhaite poursuivre le développement économique de la commune dans une période où 

cette dernière compte plusieurs friches. L’aménagement du territoire peut constituer une 

réponse aux besoins de Baume les Dames. » Natacha est également maman de trois 

enfants, Elsa, Sacha et Roman. 

VINCENT GIRAUD
Vincent Giraud a opéré 

un virage à 180 degrés 

dans sa carrière, puisqu’il 

a travaillé pendant dix ans 

dans le secteur de la com-

munication. Graphiste, 

puis directeur d’agence 

de communication dans 

les Bouches-du-Rhône, il a finalement rejoint la région 

et choisi de revenir au plus proche de sa matière de 

formation, la géographie, en suivant pour cela une for-

mation de géomaticien, métier à la croisée de l’infor-

matique et de la géographie. Après un stage au sein 

de la Communauté de Communes du Pays d’Héricourt, 

Vincent a pris ses fonctions au service urbanisme de la 

Ville de Baume les Dames. Il veille ainsi au bon dérou-

lement des autorisations d’urbanisme, notamment au 

respect des délais. « Le service urbanisme est au cœur de 

la mise en place des politiques définies par le Plan Local 

d’Urbanisme (PLU). Nous gérons environ 400 dossiers par 

an. ». 

SERGE BENEDETTI
Serge Benedetti est le 

nouveau directeur du 

pôle cadre de vie qui 

comprend des compé-

tences aussi variées que 

l’urbanisme, l’assainisse-

ment, la voirie, la sécu-

rité publique ou encore le 

sport. Lorrain d’origine, Serge est arrivé il y a peu sur 

le territoire. Chef de chantier pendant plusieurs années 

au sein d’une entreprise de travaux publics, Serge a 

ensuite travaillé au sein de la DDE puis de quatre collec-

tivités locales (mairies et structures intercommunales), 

où il a gravi les échelons de technicien à responsable 

des services techniques. Dans sa dernière collectivité, 

la ville de Champigneulles (54), il a fusionné la direction 

des services techniques avec le centre technique muni-

cipal. Sa motivation à rejoindre Baume les Dames ? « La 

collectivité est pleine de projets, dynamique, cela m’a dé-

cidé à venir ici, afin d’apporter ma pierre à l’édifice, et puis 

c’est toujours agréable de découvrir une nouvelle région » 

dit celui qui ne se considère pas tout à fait comme un 

expatrié, pas si loin de sa région d’origine. Passionné de 

vélo et de voitures de collection, vous ne devriez pas 

tarder à le croiser sur les routes baumoises ! 

AUDE MOULIN
Baume les Dames ac-

cueille une stéphanoise 

dans le rôle de chargée 

de communication de 

la ville. Aude a travaillé 

dans plusieurs collectivi-

tés, de Roanne à Cahors. 

Aujourd’hui, direction 

plein Est donc pour celle qui aime son métier pour la 

diversité des tâches qu’il implique, de la rédaction à 

l’organisation d’événements en passant par les rela-

tions avec la presse. Baume en mouvement, Baume par 

cœur, n’auront bientôt plus de secrets pour elle ! Mais 

ce qui fera battre son cœur à coup sûr sera la rencontre 

avec les Baumois et le travail de proximité au service 

du projet de la collectivité. Et si vous ne la voyez pas 

sur le terrain ou en mairie, c’est sûrement qu’elle sera 

en train de chanter, puisque cette choriste invétérée ne 

manque pas de projets chantants.

SUITE À PLUSIEURS RECRUTEMENTS, L’ANNÉE 2017 PERMET AUX SERVICES DE LA 
MAIRIE DE SE RÉORGANISER AUTOUR DE POSTES STRATÉGIQUES COMME L’AMÉNA-
GEMENT DU TERRITOIRE, L’URBANISME, LA DIRECTION DU PÔLE CADRE DE VIE, OU 
LA COMMUNICATION. MAIS QUI SE CACHE DERRIÈRE CES NOUVEAUX VISAGES ?

Crédit photo : Christian Mantaux
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Le projet de SCoT du Doubs central partagé
EN VUE DE SON APPROBATION DÉFINITIVE, UNE PHASE DE 
CONCERTATION A ÉTÉ MENÉE SUR LE PROJET DE SCOT DU DOUBS 
CENTRAL.
Une nouvelle étape menant à l’approbation du Sché-

ma de Cohérence Territoriale (SCoT) a récemment été 

franchie. Arrêté par le Comité Syndical le 28 avril der-

nier, le projet a été transmis pour avis auprès des dif-

férents partenaires techniques et institutionnels : ser-

vices de l’État, autorité environnementale, chambres 

consulaires... Après avoir enregistré les différents avis 

émis, une enquête publique destinée à recueillir les 

remarques et observations de la population s’est tenue 

entre le 5 septembre et le 7 octobre dernier. Plusieurs 

permanences ont été tenues sur l’ensemble du terri-

toire du SCoT pour renseigner les personnes intéres-

sées qui pouvaient aussi délivrer leur avis par cour-

rier ou email. Désormais, un rapport synthétisant les 

remarques émises et les conclusions de cette phase 

de concertation, va être établi par la commission 

d’enquête désignée par le tribunal de Besançon. Sur la 

base de ce rapport, les dernières modifications pour-

ront alors être apportées au projet de SCoT en vue de 

son approbation effective fin 2016. Dès lors, il convien-

dra de mettre en œuvre les orientations du SCoT sur le 

territoire afin de permettre un développement cohé-

rent, adapté et raisonné du territoire.

L’Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) régional 

sur la revitalisation des bourgs-centres : un levier 

d’action pour mettre en œuvre les orientations 

du SCoT.

Logements vacants, espaces dégradés, diminution 

des commerces et services, baisse de la population... 

autant de facteurs pouvant illustrer la perte de vitalité 

des petites villes ou bourgs-centres. Face à ce constat 

observé tant à l’échelle nationale que sur son territoire, 

le Syndicat du SCoT du Doubs central a candidaté et 

été lauréat de l’AMI régional portant sur la revitalisation 

des bourgs-centres francs-comtois. 5 bourgs-centres 

du SCoT sont inscrits dans cette expérimentation : 

Baume les Dames, L’Isle-sur-le-Doubs, Clerval, Rouge-

mont et Sancey. Cette démarche vise notamment à 

maintenir et renforcer le rôle de pôle structurant des 

bourgs-centres, ce qui constitue un objectif majeur du 

SCoT du Doubs central afin de garantir son attractivité.

Suite à une première phase de diagnostic et de 

construction d’une stratégie globale de développe-

ment, les 5 bourgs-centres retenus vont désormais 

conduire une étude de programmation pour planifier 

les actions à mener en vue de revitaliser leur com-

mune. Au terme de cette étape, un programme plu-

ri-annuel établi avec le Conseil Régional permettra la 

mise en place opérationnelle de ces actions.

Le Doubs central : doublement du fonds TEPCV !

La transition énergétique représente une opportunité 

de développement durable pour nos territoires. Ré-

duire les consommations énergétiques, soutenir l’éco-

nomie locale avec des investissements en travaux de 

performance, produire localement de l’énergie renou-

velable, tels sont les instruments à utiliser au bénéfice 

de nos territoires. 

Le Pôle d’Équilibre Territorial et Rural du Doubs central 

travaille depuis plus de 6 ans sur cette problématique. 

On peut citer, par exemple, les réalisations suivantes : 

l’assistance dans la construction de bâtiments à éner-

gie positive et les rénovations basse consommation ; 

la mise en place de chaudières bois et de réseaux de 

chaleur ; la fourniture de 1 400 économiseurs d’eau 

pour les bâtiments publics ou encore la rénovation de 

l’éclairage public de 14 communes, etc. 

Avec l’objectif d’apporter les moyens financiers à cette 

politique, la candidature du PETR a été retenue en no-

vembre 2015 par le Ministère de l’Environnement, de 

l’énergie et de la mer pour obtenir 500 000 € au titre 

de sa labellisation TEPCV (Territoire à Énergie Positive 

pour la Croissance Verte). 

Toujours à la recherche de moyens financiers pour le 

territoire, le Doubs central a obtenu, en juillet dernier, 

le doublement de son enveloppe avec 500 000 € sup-

plémentaires !

Ainsi plus de 2 500 points lumineux en éclairage public 

seront rénovés, avec d’importantes économies d’éner-

gie pour les communes. Dans une première phase 35 

communes, dont Baume les Dames, sont assistées 

pour réaliser un diagnostic de leur installation en 

éclairage public et ainsi identifier les travaux à réaliser 

pour assurer la mise en sécurité, réduire fortement les 

consommations et mieux éclairer nos rues.

De plus, des actions d’animation sur 

la transition énergétique seront orga-

nisées et en partenariat avec les com-

munautés de communes, des perma-

nences de conseils pour la rénovation 

des logements seront mises en place 

avec les Espaces Infos Energie de 

l’ADIL (Association Départementale 

d’Information sur le Logement) sou-

tenus par l’ADEME.

Pour en savoir plus suivez nous 

sur Facebook
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LISTE ÉLECTORALES 2017 : LE MODE D’EMPLOI

Le point sur les inscriptions aux listes électorales

Suite à la mise à jour des listes électorales, la Ville 

de Baume les Dames compte 197 nouveaux inscrits 

(hors modifications d’adresse au sein de la com-

mune) et 61 électeurs ont été inscrits d’office (il faut 

pour cela avoir 18 ans avant le 28 février 2017).

J’ai 18 ans dans l’année, je peux voter en 2017 ?

Les jeunes qui ont atteint la majorité entre le 1er 

mars 2016 et 22 avril 2017 seront inscrits d’office 

sur les listes électorales de la commune de Baume 

les Dames sous réserve qu’ils aient accomplis leur 

démarche de recensement dans la commune. Ils 

pourront donc voter aux élections présidentielles et 

législatives prévues en 2017.

Les jeunes qui auront 18 ans entre le 23 avril 2017 et 

le 10 juin 2017 feront également l’objet d’une inscrip-

tion d’office sous réserve d’avoir effectué le recense-

ment en mairie. Ainsi, ils pourront voter aux élections 

législatives.

Attention : 

Si vous avez accompli votre démarche de recense-

ment dans une autre mairie et que vous avez changé 

d’adresse, l’inscription ne se fait pas d’office. Il vous 

appartient de faire la démarche volontaire d’inscrip-

tion sur les listes. Pour plus de renseignements, nous 

vous invitons à vous rapprocher du service élections 

par mail : etatcivil@baumelesdames.org, par télé-

phone au 03.81.84.07.13 ou directement en Mairie.

Cartes électorales

Dans le cadre de la refonte des listes électorales, tous 

les électeurs baumois recevront une nouvelle carte 

électorale en 2017. Les cartes électorales seront éta-

blies à compter du mercredi 1er mars 2017, et seront 

distribuées au plus tard le jeudi 20 avril 2017.

RAPPEL DES ÉCHÉANCES 
ÉLECTORALES : 

  Présidentielles :

 23 avril 2017 et 7 mai 2017

  Législatives : 

11 et 18 juin 2017. 

  Lieu de vote :

Gymnase Bernard LAROCHE

REPRISE DES PERMANENCES JURIDIQUES 
EN FAVEUR DES DROITS DES FEMMES
ET DES FAMILLES

L’Union Régionale des Centres d’Information sur les 

Droits des Femmes et des Familles de Franche-Com-

té (UR CIDFF FC) a repris les activités d’informations 

juridiques du réseau des CIDFF sur le département du 

Doubs. 

Particulièrement, Mme MARTIN, juriste, propose 

des permanences juridiques à la mairie de Baume 

les Dames, tous les 2è et 4è mardis du mois pour 

répondre aux préoccupations des femmes et des 

familles.

Droit de la famille : Est-il possible de rester dans le 

logement familial pendant la procédure de divorce, 

puis-je quitter le domicile ? Comment les dettes vont 

être partagées ? Pourrai-je bénéficier d’une pension ali-

mentaire ?  Qui sera détenteur de l’autorité parentale ? 

Dans quelles conditions les droits de visite et d’héber-

gement seront-elles fixées ? 

Droits et procédures : Comment accéder à la justice 

? Dans quelles conditions puis-je bénéficier de l’aide 

juridictionnelle car mes moyens financiers sont limités ?

Droits patrimoniaux : Peut-on changer de régime 

matrimonial ? Que deviennent les donations entre 

époux en cas de divorce. Je suis pacsé(e) ; en cas de 

décès de mon partenaire, suis-je l’héritier légal ?

Droit pénal : Je suis sans nouvelles de mon ex-

conjoint, père de mes enfants depuis plus de 18 mois. Il 

ne me verse rien pour subvenir aux besoins de notre fa-

mille. Quels sont les recours que je peux engager à son 

encontre ? Je suis victime de violences conjugales. J’ai 

peur pour ma vie et celle de mes enfants. Je voudrais 

quitter notre domicile mais j’ai peur... 

Droit du travail : Je suis assistante maternelle. Mon 

employeur ne me paye pas. Est-ce je peux refuser de 

garder les enfants ? Je suis enceinte et mon employeur 

menace de me licencier si je prends un congé parental. 

Que faire ? Mon employeur veut changer mes horaires 

et mon lieu de travail, en a-t-il le droit ? Je souhaite 

quitter mon emploi mais je ne veux pas démissionner, 

existe-t-il une solution ? Suite à un licenciement, mon 

employeur ne me remet pas mon attestation Pôle Em-

ploi et je ne peux pas faire valoir mes droits. Que puis-je 

faire ? 

Contact / demande de RDV : 

UR CIDFF 03 81 25 66 69

PERMANENCE 
TÉLÉPHONIQUE JURIDIQUE : 

tous les mercredis matin de 9h30 à 12h

Adresse électronique : urcidfffc@laposte.net
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CARTE D’IDENTITÉ ET PASSEPORT : ANTICIPEZ VOS DEMANDES ! 

À compter du 22 mars 2017, la carte nationale 

d’identité (CNI) deviendra carte nationale d’identité 

électronique (CNIE). La demande de CNIE sera effec-

tuée selon les mêmes modalités que les demandes de 

passeports suivant une instruction sécurisée et déma-

térialisée.

À partir de cette date, les usagers pourront faire leur de-

mande de carte d’identité dans n’importe quelle com-

mune équipée d’un dispositif de prises d’empreintes 

digitales, et pas seulement dans la mairie de leur com-

mune de résidence. La CNIE est valable 15 ans pour les 

adultes (10 ans pour les mineurs) et demeure gratuite, 

sauf en cas de perte ou de vol.

4 étapes pour effectuer ma demande de CNI ou 

Passeport :

1) Je peux faire ma pré-demande en ligne www.ants.

gouv.fr. et acheter mon timbre fiscal en ligne https://

timbres.impots.gouv.fr/. J’imprime la pré-demande 

qui m’est attribuée. Je peux également récupérer un 

dossier en mairie.

2) Je m’adresse à l’une des mairies équipées d’un dis-

positif de prise d’empreintes afin de prendre rendez-

vous.

3) Je rassemble les pièces justificatives et me présente 

au guichet de la mairie pour y déposer mon dossier et 

procéder à la prise d’empreintes.

4) Je retire ma carte d’identité ou mon passeport dans 

la mairie où j’ai déposé ma demande.

Vous devez impérativement anticiper vos de-

mandes de renouvellement de CNI et/ou de pas-

seport, les demandes se faisant uniquement sur 

rendez-vous.

Le service Etat Civil se tient à votre disposition 

pour vous accompagner dans ce changement.

CONTACT :

Téléphone : 03 81 84 07 13

ou par mail : etatcivil@baumelesdames.org

« Sur le département du Doubs, 
25 communes dont Baume les 
Dames sont équipées » 

Services publics
 Aide aux démarches administratives

Mairie – 3 Place de la République

Contact : Madame Annie GIRARDAT

Fonction : Conseillère Municipale Déléguée

Permanence le deuxième vendredi du mois de 9h – 12h

ou sur sur rendez-vous auprès du secrétariat de la mairie

Tél : 03 81 84 07 13 

 Centre d’Affaires et de Rencontres

(réservation de salle) 

Tél : 03 81 84 75 93 

 Communauté de Commmunes Doubs Baumois

12 Esplanade du Breuil

Tél : 03 81 84 75 90

Du lundi au jeudi : 8h – 12h et 14h – 18h 

Le vendredi : 8h – 12h et 14h – 17h

 Complexe touristique - Domaine d’Aucroix

Quai du Canal

Tél : 03 81 84 38 89 / M.VIREY : 06 42 46 80 89

Siège ULVF : 04 77 56 66 09

 Consultation des archives

Mairie – 3 Place de la République

Tél : 03 81 84 07 13

Sur rendez-vous auprès du secrétariat

 Doubs central – SCOT

Hôtel des Services – 5 rue Barbier

Tél : 03 81 84 42 48 

Fax : 03 81 84 09 43 

Mail : contact@doubscentral.org

 Mairie - 3 Place de la République

Tél : 03 81 84 07 13 

Fax : 03 81 84 31 05

Mail : contact@baumelesdames.org

Horaires d’ouverture au public :

Du lundi au vendredi : 9h-12h et 14h-18h

Samedi : 9h-12h

(Permanence état-civil et informations générales)

Permanence gendarmerie

3ème mardi du mois : 9h30 - 11h30 en salle d’accueil

Permanence UDAF

1er et 3ème lundi du mois : 14h - 17h en salle d’accueil

 Médiathèque Jean Grosjean

Place de la loi

Tél : 03 81 51 60 79

Horaires d’ouverture au public :

Mardi : 14h – 18h30

Mercredi : 10h – 12h et 14h – 18h30

Vendredi : 14h – 19h30

Samedi : 9h – 12h et 14h – 17h30

 Office de Tourisme 

8 rue de Provence

Tél : 03 81 84 27 98 

Mail : info@ot-paysbaumois.fr

Horaires d’ouverture au public :

En pleine saison du lundi au vendredi : 9h – 12h30 et 13h30 – 18h 

En hiver du mardi au vendredi : 10h – 12h30 et 13h30 – 18h

 Perception

Esplanade du Breuil

Tél : 03 81 84 00 61

Horaires d’ouverture au public :

Les lundi, mardi et jeudi : 8h30 – 12h et 13h30 – 16h

Mercredi : 8h30 – 12h (fermeture l’après-midi)

Vendredi : 8h30 – 11h (fermeture l’après-midi)
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 Permanence conseillers départementaux

Hôtel des Services – 5 rue Barbier

M. DALLAVALLE ou Mme NEVERS

Les lundis semaines paires de 16h à 18h 

 Services Techniques – voirie – propreté urbaine

Rue Promenade du Breuil

Tél : 03 81 84 23 20 

Déchets – propreté
 Déchetterie

Rue des Bouvreuils

Tél : 03 81 84 22 12 

Horaires d’ouverture au public :

Hiver du lundi au samedi : 9h – 12h et 13h30 – 17h 

Été du lundi au samedi : 9h – 12h et 14h – 17h

Pour obtenir une carte, remplir un formulaire de de-

mande auprès de la déchetterie

 SICTOM (collecte d’ordures ménagères)

7 rue sur le Chaille

Tél : 03 81 84 75 95

 SYTEVOM (déchetterie)

Tél : 03 84 76 93 00

Transport à la demande
 TADOU - Doubs central

5 rue Barbier

Tél : 03 81 84 79 35 

RÉSERVATION OBLIGATOIRE 48 heures à l’avance

Forfait 0km >12km = 4€ le trajet

Services

 ADAPEI – Service plus

Sur rendez-vous

 Baume Bienvenue

23 rue Félix Bougeot

Tél : 03 81 84 20 20

Site : www.baume-bienvenue.com

Mail : baume.bienvenue@wanadoo.fr

Horaires d’ouverture au public :

Du lundi au samedi : 9h – 12h et 13h – 17h 

 CAF (Caisse d’Allocations Familiales)

Service prestations 

Hôtel des Services – 5 rue Barbier

Permanence le vendredi de 9h – 12h et 13h30 – 16h 

 Centre Communal d’Action Sociale 

5 rue Barbier

Tél : 03 81 84 75 10 

Mail : baume.ccas@baumelesdames.org

Horaires d’ouverture au public :

Du lundi au vendredi : 9h-12h et 14h-17h

 Centre Médico Social – PMI

2 rue des Frères Greniers

Tél : 03 81 84 48 70 

Horaires d’ouverture au public : 

Du lundi au jeudi : 9h – 12h et 13h30 – 17h30

Vendredi : 9h – 12h

 FNATH

Mairie – 3 Place de la République

Permanence le troisième samedi du mois / tous les deux 

mois de 9h30 – 11h30

 Le panier de l’amitié

Maison de la solidarité - 4 rue des Finances

Tél : 03 81 84 32 87

ou information auprès du CCAS au 03 81 84 75 10 

Horaires d’ouverture au public : jeudi : 13h30 – 16h30

 Réception TNT

Tél : 09 70 818 818

 Service accompagnement des familles

Hôtel des Services – 5 rue Barbier 

Sur rendez-vous au 03 81 84 01 01

 Restos du coeur

8 bis rue Bassenne 

Tél : 06 62 53 60 48

Horaires d’ouverture au public :

Mardi et jeudi : 13h30 – 16h30

Enfance
Jeunesse éducation

 Centre de loisirs et restauration scolaire 

(Périscolaire et extrascolaire)

5 rue Barbier

Tél : 03 81 84 38 28 

Horaires d’ouverture au public :

Du lundi au vendredi : 8h30 – 12h et 13h30 – 17h

 Écoles de Baume les Dames

École maternelle du Centre : 03 81 84 09 20

École maternelle de la Prairie : 03 81 84 13 05

École maternelle de Cour : 03 81 84 15 95

Collège René Cassin : 03 81 84 15 88

Lycée Professionnel Jouffroy d’Abbans : 03 81 84 02 77

IME Les Vignottes : 03 81 84 02 53

 Halte garderie (crèche) La Ribambelle 

8 rue de l’Eglise

Tél : 03 81 41 01 24

Horaires d’ouverture au public :

Du lundi au vendredi : 7h-19h

 Périscolaire de Cour 

Tél : 03 81 84 75 85 

 Relais Petite Enfance

8 rue de l’Église 

Tél : 03 81 84 42 34

Tél (Rougemont) : 03 81 86 08 32

Mail : rpe@baumelesdames.org

- Accueil sans rendez-vous :

Mardi 13h-16h, Vendredi 13h-15h

- Accueil sur rendez-vous uniquement :

lundi 16h-17h15, mardi 16h-17h15, vendredi 15h-17h15

- Permanence téléphonique : Jeudi 13h-17h15

- Permanence délocalisée à la Communauté 

de Communes du Pays de Rougemont : 

le jeudi de 9h à 11h30 (03 81 86 08 32)

Retraités
 Personnes âgées

 ADMR (service à domicile)

17 rue de la Prairie

Tél : 03 81 84 22 74 

 Association Tutélaire des majeurs protégés

Hôtel des Services – 5 rue Barbier

Permanence de 10h à 11h :

Mercredi 27 juillet

Mercredi 28 septembre

Mercredi 30 novembre
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 CARSAT Retraite

Tél : 3960 pour renseignements

 CLIC – Réseau de santé Doubs Central 

7 rue Barbier

Tél : 03 81 84 38 78 

Mail : contact@reseau-sante-doubscentral.fr

Horaires d’ouverture au public :

Du lundi au vendredi : 9h-12h et 14h-17h

 ONAC (Office National des Anciens Combattants)

18 Avenue Gaulard, Besançon

Tél : 03 81 82 61 00

Emploi
 Armée de Terre

Hôtel des services – 5 rue Barbier

Permanence le deuxième mercredi du mois de 9h-12h

Rendez-vous obligatoire au 03 81 87 22 26

 Association intermédiaire DEFI 

Hôtel des services – 5 rue Barbier

Permanence le mardi de 9h30 – 12h et 14h – 17h

 Développement 25

Hôtel des services – 5 rue Barbier

Sur rendez-vous au 03 81 65 10 00

 Gendarmerie

7 rue Barbier

Sur rendez-vous au 03 81 82 12 88 

 GRETA

(organisme de formation professionnelle)

7 rue Barbier

Sur rendez-vous au 03 81 88 25 94 

 Mission Locale – Espaces Jeunes (-25 ans)

5 rue Barbier

Tél : 03 81 84 09 08

 MSAP Objectif emploi 

Place Général de Gaulle

Tél : 03 81 86 02 63

Horaires d’ouverture au public :

Du lundi au jeudi : 9h – 12h30 et 13h – 17h

Permanence téléphonique le mardi matin 

Santé
 CARSAT Santé (service social)

Le mardi sur rendez-vous

Tél : 03 81 47 54 07

 CPAM (Caisse Primaire d’Assurance Maladie) 

Hôtel des Services – 5 rue Barbier

Permanence le jeudi de 9h – 12h30 et 13h15 – 16h30

 Centre de guidance infantile

4 rue de Provence

Tél : 03 81 84 10 64

 Hôpital de Baume les Dames

1 avenue Kennedy

Tél : 03 81 84 70 00 

Horaires d’ouverture au public :

Du lundi au vendredi : 8h – 12h et 14h – 17h

Visites autorisées de 12h – 20h

 Médecins de garde 

Disponible sur les tableaux d’affichage, 

sur le site www.baumelesdames.org 

ou appeler au 3966.

 Pharmacie de garde 

Contacter le 3237

 Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD)

7 rue Barbier

Tél : 03 81 84 47 96 

Horaires d’ouverture au public : 

Lundi – Mardi : 8h – 12h30

Jeudi – Vendredi : 14h – 17h

Fermeture le mercredi

Urbanisme - logement
 ADIL (Association Départementale 

d’Information sur le logement)

Mairie – 3 Place de la République

Le premier mardi du mois de 9h – 12h

Sur rendez-vous au 03 81 61 92 41 

 Aide au logement

Mairie – 3 Place de la République

Contact : Madame Colette ROMANENS

Fonction : Adjointe au Maire

Le jeudi de 14h30 à 16h30 

 CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme

et d’Environnement)

Hôtel des services - Salle de permanence

5 rue Barbier

Le deuxième vendredi du mois de 15h – 17h 

Sur rendez-vous au 03 81 82 19 22

Conseils juridiques
 CIDFF (Centre national d’information 

sur les droits des femmes et des familles)

3 place de la République

Permanence avec un juriste

Les deuxièmes et quatrièmes mardis du mois sur RDV

Auprès du CIDFF au 03 81 25 66 69

 Conciliateur 

Hôtel des services - Salle de permanence

5 rue Barbier

Les premiers et troisièmes mardis du mois de 14h – 17h

Sur rendez-vous au 03 81 84 12 91 (M.SOMMACAL)

 Conseiller en défense salariale

Hôtel des Services – 5 rue Barbier

Sur rendez-vous au 03 81 86 02 63 

Service gratuit

 Permanences d’accueil et d’information 

Solidarités Femmes

7 rue Barbier

Permanence le deuxième du mois sur rendez-vous

auprès du CCAS au 03 81 84 75 10 

 France Mutualiste

Mairie - Salle d’accueil

Permanence le premier jeudi du mois
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CUNY Simone. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

JOBARD Louis. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

SAULNIER Jeanne. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

BAILLY Jeanine. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CHEVROULET Raymonde. . . . . . . . . . . . . . .

PETER Christian Charles. . . . . . . . . . . . . . . .

GRILLOT Solange. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TRIMAILLE Angèle. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

MAUVAIS Andrée. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PERSONENI Raymonde. . . . . . . . . . . . . . . . .

BICHOT Arlette. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

HALLER Joséphine. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DUFFET Christiane. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

REICHENBACH Roger. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DOLE Marcel. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PAHIN-MOUROT Marcelle. . . . . . . . . . . . . . .

BERGIER Gérard. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

SADOSKY Daniel. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PICHOT Colette. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DERAY Roland Georges. . . . . . . . . . . . . . . .

DUBOZ Marie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

BOURDENET Marguerite. . . . . . . . . . . . . . .

SANNA Roberto. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

GAUDINOT Simone. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

BÔLE-BESANÇON Maurice. . . . . . . . . . . . . .

RAVEY Gisela. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

OLIVIER Sylvain. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

JACQUOT Esther. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

THIERRY Jeannine. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DIDIER Guy Léon. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DESGRANGE Simonne. . . . . . . . . . . . . . . . . .

PETIT René Alphonce. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CAMUS Jacques. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

FAIVRE-PIERRET Jeanne. . . . . . . . . . . . . . . . .

CHAMOT Georges. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

VERDOT Gisèle. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

FEUVRIER Marie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

JOST Marie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

GUEY Geneviève. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

BOITEUX Étienne. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

GIRARD René. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

REDOUTEY Michel. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

BRUSSET Michel. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

SDEO Fortunato. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CARUSO Francesca. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

SIGUST Marthe. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

FERRIOT Léon. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

13/05/2016 

02/06/2016 

08/06/2016 

13/06/2016 

15/06/2016 

21/06/2016 

27/06/2016 

29/06/2016 

03/07/2016 

05/07/2016 

05/07/2016 

09/07/2016 

18/07/2016 

20/07/2016 

23/07/2016 

01/08/2016 

14/08/2016 

19/08/2016 

26/08/2016 

27/08/2016 

06/09/2016 

07/09/2016 

12/09/2016 

17/09/2016 

Décès du 13 mai 2016 au 18 janvier 2017
25/09/2016 

10/10/2016 

27/10/2016 

03/12/2016 

24/12/2016 

29/12/2016 

29/12/2016 

29/12/2016 

29/12/2016 

02/01/2017 

03/01/2017 

05/01/2017 

07/01/2017 

08/01/2017 

10/01/2017 

12/01/2017 

14/01/2017 

14/01/2017 

15/01/2017 

16/01/2017 

17/01/2017 

18/01/2017 

18/01/2017

Naissances du 14 mai 2016 11 février au 2017
CORNEILLE Constance. . . . . . . . . . . . . . . . .  

ORSAT Mélina. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

KARMOUS BAILLIEZ Amir. . . . . . . . . . . . . .

BAILLY Robin. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

BONNET Loan. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

MERINE Marwane. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PLANCON Lilou. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

DONVAL Manon. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

OLIVIER James. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

RENAUD Mila. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

GRANGERET Noémie. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

GERARD Marina. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

ROPARS Alice. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

LESSERTEUR Rose. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

RACLE Lison. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

AÏT-SAÏD Aliya. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

PIZARD Léo. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

QU Evan. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

GASHI Adea. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

GARNERET Emile. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

ADRIEN Marius. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

DOMINGO Mylann. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

GUEY Paul Simon Romain. . . . . . . . . . . . . . .  

CHIPEAUX Léa. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

LAMARRE Sara. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

FAIVRE-RAMPANT Tom. . . . . . . . . . . . . . . . . .  

SIRON Andrea. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

BRUN Anaé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

VUILLIER-DEVILLERS Anna. . . . . . . . . . . . . .  

CHAPAS Selene. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

CONTE Candice. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

14/05/2016 

08/06/2016 

09/06/2016 

10/06/2016 

15/06/2016 

29/06/2016 

21/07/2016 

30/07/2016 

02/09/2016 

24/09/2016 

28/09/2016 

01/10/2016 

05/10/2016 

11/10/2016 

13/10/2016 

18/10/2016 

30/10/2016 

28/11/2016 

30/11/2016 

02/12/2016 

12/12/2016 

12/12/2016 

14/12/2016 

04/01/2017 

04/01/2017 

07/01/2017 

09/01/2017 

18/01/2017 

07/02/2017 

08/02/2017 

11/02/2017

Mariages du 14 mai 2016 au 17 décembre 2016
CRUCET Jonathan / LIARD Mathilde 

14/05/2016. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

GUEDES PINTO Vítor / LECUYER Alison

28/05/2016. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PETITE Kewin / POIRIER Perrine 

25/06/2016. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

BERNICOT Matthieu / CARISEY Myriam 

09/07/2016. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

BRESSON Julien / BAUDREY Laure 

16/07/2016. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

GENEVOIS Alexandre / OBLIQUE Sarah

29/07/2016. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DORNIER Nicolas / JUILLET Corinne 

13/08/2016. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PETITJEAN Christophe / BOUDINET Sophie

20/08/2016. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CHEVAUX Jonathan / DOMANGE Lorraine 

10/09/2016. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

SCHENEDER Vincent / BERNARD Cindy

17/09/2016. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

MARTHEY Arnaud / NETILLARD Aurélie

24/09/2016. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DIETRICH Julien / CURTY Coralie

18/11/2016. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

POURCELOT Christophe / MOREL Lydie 

18/11/2016. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

LAMARRE Eddy / BOUYARDEN Rhadia 

17/12/2016. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Une rentrée pour quoi faire ?

En cette période de rentrée des classes, il est de bon ton 

de reprendre les chemins empruntés par nos chères 

têtes blondes et distribuer les bonnes et les mauvaises 

notes.

Une fois n’est pas coutume, nous adressons notre satis-

fecit au travail mené au sein du comité de pilotage de 

l’AVAP piloté par Sylviane MARBOEUF. Ce travail minu-

tieux de recensement du patrimoine bâti de la ville 

de Baume est à saluer. Il donne aux élus, présents et à 

venir, mais aussi aux habitants, une occasion unique de 

reprendre en mains la politique de valorisation de notre 

ville et notamment de son cœur historique. 

Nous gardons néanmoins nos interrogations sur la ca-

pacité ou l’envie réelle de la majorité à vouloir agir sur 

ce point tant tout semble être fait actuellement pour 

vider le centre ville de ses forces vives commerciales 

pour les placer en périphérie. Périphérie où beaucoup 

de Baumois sont dans l’incapacité de se rendre.

Nous sommes moins satisfaits en ce qui concerne le 

travail fourni dans les matières de la logique et de l’or-

ganisation. Les retards pris dans le transfert de l’office 

de tourisme vers le centre-ville, tout en rendant diffi-

cile son accès pendant la période estivale, a semblé 

plus faite pour décourager le visiteur que pour attirer 

les touristes. De même, l’organisation des travaux liés à 

l’alimentation des éoliennes, du passage de la fibre, ont 

là aussi manqué cruellement de coordination.

En économie comme en matière d’emploi, le travail 

fourni est encore nettement insuffisant pour pouvoir 

prétendre à des résultats profitables et utiles à nos en-

treprises et à nos concitoyens. Nous attendons toujours 

les efforts promis lors de la campagne.

Enfin, dans le domaine de la stratégie, c’est l’incompré-

hension qui domine. En effet qui peut nous expliquer 

cette affirmation de notre premier magistrat quand il 

parle de l’acquisition par la ville des locaux de l’hôtel 

de la Gare. Ce dernier nous explique qu’il est important 

que la ville achète cet endroit «stratégique» même si la 

ville n’a pas de stratégie définie en la matière.

Après la lubie de vouloir créer une brasserie, mainte-

nant l’achat d’un hôtel restaurant !

Cela tourne à l’obsession gastronomique ou au Mono-

poly hasardeux. 

Il est donc important de se ressaisir et de fournir enfin 

en la matière le travail attendu par les Baumois.

En conclusion, nous pouvons dire qu’en cette rentrée 

nous attendons un travail soutenu et acharné qui sera 

réellement profitable à notre ville. Bref, peut mieux 

faire...

Le groupe d’opposition GénérationS Baume

Chers Baumois et chères Baumoises

L’équipe de la majorité municipale vous souhaite une 

bonne et heureuse année 2017. Que celle-ci vous 

apporte la santé, le bonheur ainsi que la concrétisation 

de vos projets pour vous et vos proches.

En matière de concrétisation de projets, l’année 2017 

sera une année particulièrement importante pour la 

commune.

En centre-ville, la feuille de route et les objectifs 

sont très clairs : accueillir une nouvelle population 

en cœur historique, favoriser la mise en valeur de 

notre patrimoine, avoir une action ambitieuse en 

matière d’habitat, renforcer l’accueil des touristes 

et accompagner le commerce sur un quartier dont 

l’histoire fait la renommée de notre commune. 

Afin de s’inscrire dans une démarche concertée, une AVAP 

(Aire de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine) 

est désormais en place. Des subventions importantes de 

la Région (750 000 euros sur une période de 3 ans) et de 

l’Etat ont été obtenues et vont nous permettre d’engager 

les travaux cette année. Ainsi, le pôle associatif de l’ilot 

Saint-Vincent avec la nouvelle Ecole de musique va 

sortir de terre dans les prochains mois. La réhabilitation 

de la seconde partie de l’îlot Saint-Vincent, dédiée à 

de l’habitat, va faire l’objet d’un programme innovant 

associant public et privé. Le cinéma sera intégralement 

réhabilité et l’Office du tourisme, dont la façade côté 

Abbaye est en cours de restauration, ouvrira ses portes 

au public au printemps. Enfin un accompagnement 

et des aides spécifiques (réorientation des aides aux 

façades) ont été mises en place à destination des usagers 

pour la rénovation de leur habitat.

Cette politique volontariste vise à rendre notre ville 

plus attractive et la projette résolument vers l’avenir. 

Pour mener à bien ces ambitions, il est nécessaire de 

les accompagner d’une véritable stratégie foncière. 

La maîtrise du foncier par la Ville est la clef de son 

développement ! 

Concrètement, cette politique s’affirmera par la 

révision du PLU (plan local d’urbanisme) qui doit être 

engagée dans les prochaines semaines. Ainsi, avec 

les acquisitions récentes (dont l’Hôtel-restaurant de la 

Gare, les anciennes usines Legrand...) et les procédures à 

venir, la municipalité permet d’envisager et de dessiner 

« la Ville de demain » qui passe par un développement 

urbain cohérent par quartier et par la mise en place 

d’équipements qui répondent aux besoins des 

habitants et des entreprises. Les différentes étapes 

de concertation, les réunions et enquêtes publiques 

permettront de définir les grandes orientations avec 

vous. Nous vous invitons ardemment à y participer.

Comme vous pouvez le constater en 2017, dans un 

contexte dynamique et favorable, Baume les Dames va 

poursuivre sa mutation. 

En 2017, vous pourrez toujours compter sur notre 

écoute et notre dévouement pour vous accompagner 

au quotidien dans la bonne réalisation de vos projets et 

vous garantir une qualité de vie privilégiée.

Encore bonne et heureuse année à vous !

Le groupe majoritaire



Retour sur une année 2016 sportive

#Baumeenmouvement

Remise des prix lors du Trail de la Vallée Baumoise Course des enfants au cours 
du Trail de la Vallée Baumoise

Départ de la Baume Color Jeter de poudre collectif lors de la Baume Color

Remise des prix du Prix de la Ville organisé
par l’Entente Cycliste Baumoise

Finale de la Coupe d’Europe de 
Football retransmise par la Ville


